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 REPONSES AUX QUESTIONS POSEES PAR DES CANDIDATS 

 
 

 
 
Question 7 : Bonjour, pouvez-vous nous dire où se trouve le ficher 
Réponses-Questions_Candidats_170425bis?Merci. Cordialement, 
 
Réponse 7 :  Le fichier-réponse aux candidats se trouve dans la 
rubrique "informations complémentaires ", autres  pièces. 
 
 
 
Question 8 :  Bonjour pour l'offre de stage d'immersion pouvez-
vous confirmer que c'est bien Atout Clauses qui est en charge de 
trouver le stagiaire ? Nous devons nous proposer une annonce de 
stage qui sera validée ensuite par le facilitateur ? 
 
Réponse 8 : Vous devrez proposer (et serez accompagné par la 
structure Atouts Clauses) l'annonce de la proposition de stage qui 
devra être validée par la facilitatrice.  L'éligibilité du/des stagiaires 
devra également être validée par la facilitatrice.  (CF article 11 du 
CCAP , paragraphe 1.2 conditions d'exécution) Il est précisé que 
les 70h par an peuvent être divisées en plusieurs stages, 
bénéficiant ainsi à plusieurs personnes. 
 
 


